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L’an deux mille dix-huit  et le 09 du mois de mai s’est réunie à 09 heures à la 
bibliothèque communale de Tizi-Ouzou, le Comité Pédagogique National du Domaine des 

Sciences de la Nature et de la Vie, composé des Responsables du Domaine SNV des 

différents établissements universitaires.  

 

Ordre du jour 

1. Validation de l’harmonisation du système national de crédits des offres de licences 

habilitées ; 

2. Expertise des nouvelles offres de formation Licence et Master ; 

3. Programme des licences ; 

4. Réduction des intitulés des offres de formation ; 

5. Evaluation et progression des étudiants ; 

6. Indicateurs ; 

7. Prérogatives des responsables de domaine et leur relation avec les Chefs de 

Département, et Vice-recteur de la Pédagogie 

 

Etaient présents : 

Mr. ARAB Karim Responsable du Domaine U. Boumerdes Président 

Mr. BENAKRICHE  

Ben Mehel 
Responsable du Domaine U. Mostaganem V/président 

Mr. MESLI Lotfi 

Remplacé par Mme.  

LOUKIDI Bouchra 

Responsable du Domaine U. Tlemcen Rapporteur 

Mr. AISSAT Kamel Responsable du Domaine U. Batna 2 Membre 

Mr. ABDESSELAM Salah Responsable du Domaine U. Batna 1 Membre  



Mr. AOUISSAT Miloud Responsable du Domaine CU. Naama Membre 

Mme. ALLIOUI Nora Responsable du Domaine U. Guelma Membre 

Mr. BELHAMRA Mohamed Responsable du Domaine U. Biskra Membre 

Mr. BENABDELI Kheloufi Responsable du Domaine U. Mascara Membre 

Mme. BENHASSINE Traki Responsable du Domaine USTHB Membre 

Mme. BENNACEUR Malika Responsable du Domaine U. Oran 1 Membre 

Mr. IDDOU Abdelkader Responsable du Domaine  U. Adrar Membre 

Mr. BOULAHROUFAbderrahmane 

Remplacé par Mr. NOUADRI Tahar 

et Mr. MADACI Brahim 

Responsable du Domaine U. Constantine 1 Membre 

Mr. BOULEKHSSAIM Mouloud Responsable du Domaine U. Oum El Bouaghi Membre 

Mr. BOULENOUAR Noureddine Responsable du Domaine CU. El Bayadh Membre 

Mr. BOUNECEUR Farid Responsable du Domaine   U. Tiaret     Membre 

Mr. BOURAS Noureddine  Responsable du Domaine U. Ghardaia Membre 

Mr. CHEBBAH Mohamed Responsable du Domaine CU. Mila Membre 

Mr. DJABEUR Abderrezak Responsable du Domaine USTO Membre 

Mr. DJAZOULI Zahr-Eddine Responsable du Domaine U. Blida 1 Membre 

Mr. DJEBAR Borhane Responsable du Domaine U. Annaba    Membre 

Mme DRICI Habiba Responsable du Domaine  CU. Tamanghasset Membre 

Mr. FENNI Mohamed Responsable du Domaine U. Sétif Membre 

Mme. FERROUFJ Sana Responsable du Domaine  U. Khenchela Membre 

Mr. HACHEM Kadda Responsable du domaine U. Saida Membre 

Mme. HENNOUNI Nacera Responsable du Domaine U. El Tarf Membre 

Mr. DADDI BOUHOUN Mostapha Responsable du Domaine U. Ouargla Membre 

Mr. KADRI Nabil Responsable du Domaine U. Bouira Membre 

Mr. KARAHACANE Tahar Responsable du Domaine U. Khemis Miliana Membre 

Mr. KHAMES Maamar Responsable du Domaine U. Médéa Membre 

Mme. KOUACHI Nouha Responsable du Domaine U. Souk Ahras Membre 

Mr. MAAMER Benchohra Responsable du Domaine CU. Tissemsilt Membre 

Mr MAZOUR Mohamed Responsable du Domaine CU. Ain Temouchent Membre 

Mr. MEBARKI Lakhdar Responsable du Domaine U. Bechar Membre 

Mr. MENACEUR Fouad Responsable du Domaine U. Tébessa Membre 



Mme. METALLAOUI Sofia Responsable du Domaine U. Skikda Membre 

Mme OUIS Miryam Responsable du Domaine CU. Relizene Membre 

Mme. OULED HADDAR Houria Responsable du Domaine U. Jijel Membre 

Mr. OULD KIAR Redha Responsable du Domaine U. Bordj Bou arreridj Membre 

Mr SADOUD Mohamed Responsable du Domaine U. Chlef Membre 

Mr. SARRI Madani Responsable du Domaine U. M’Sila Membre 

Mr. SI TAYEB Hachemi Responsable du Domaine  U. Tizi Ouzou Membre 

Mr. SLIMANI Noureddine Responsable du Domaine U. El oued Membre 

Mr. SOUTTOU Karim                  Responsable du Domaine U. Djelfa Membre 

Mr. TOUATI Abdel Aziz Responsable du Domaine U. Béjaia Membre 

Mr. TOUMATIA Omrane Responsable du Domaine U. Alger1 Membre 

 

Monsieur le Vice-Recteur Chargé de la Pédagogie de l’Université Mouloud Maameri 

de Tizi-Ouzou a ouvert la séance par une allocution de bienvenue aux membres présents tout 

en mettant en exergue l’importance de l’ordre du jour. 

Le Président du CPND-SNV a énnuméré les différents points constituant l’ordre du 

jour, notamment la validation de l’harmonisation du système national de crédits des offres de 

licences habilitées, la révision des programmes, la réduction des intitulés des offres de master, 

l’expertise des nouvelles offres de formation retenues par les CRU, et les prérogatives des 

responsables de domaine et leur relation avec les Chefs de Département et les Vice-Recteurs 

de la Pédagogie. 

 

1. Validation de l’harmonisation du système national de crédits des offres de licences 

habilitées 

Suite aux directives de Comité Pédagogique National des Domaines inscrites sur le PV de la 

réunion de coordination tenue le 12 février à Boumerdes, une harmonisation du système 

national de crédits de 349 offres de formation a été validée (Annexe 1-3). 

 

2. Expertise des nouvelles offres de formation Licenceet Master  

En tenant compte de l’instruction de la tutelle ministérielle portant sur le gel de toute nouvelle 

proposition de formation, sauf à titre exceptionnel, l’expertise a concerné uniquement les 

offres de formations retenues par les CRU. Au total 05 Licences (Annexe 4) et 09 Masters 

(Annexe 5) ont été retenus. 



3. Programme des licences 

Suite à la phase de miseen conformité, et après harmonisation du système national des crédits 

et coefficients des unités d’enseignement, il est nécessaire de revoir les programmes des 

licences à l’échelle nationale. Pour mener à bien cette opération,le CPND propose de faire 

appel à des experts externes dans différentes spécialités et issus des différents établissements 

universitaires, qui travailleront de concert et en coordination avec le CPND pour établir ces 

programmes nationaux, ce qui facilitera l’opération de numérisation des offres de formation 

proposée par le Ministère de tutelle. 

 

4. Réduction des intitulés des offres de formation  

 Afin de répondre à la demande de la Direction Générale des Enseignements et de la 

Formation Supérieure qui concerne la révision des intitulés de spécialités et des filières, le 

CPND-SNV propose de constituer des commissions par filière composées des membres du 

CPND-SNV afin de réduire les intitulés de formation, compte tenu de : 

 La redondance de certains intitulés ; 

 La similarité du contenu du programme de certaines offres de formation ; 

Ce qui permettra à terme une meilleure visibilité des offres de formation. 

  

5. Evaluation et progression des étudiants 

 Pour ce qui concerne la progression des étudiants, et après discussion, les membres du 

CPND ont fait les propositions suivantes : 

- Pour l’article 31 de l’arrêté 712 du 3 novembre 2011 stipulant le passage de la première 

année vers la deuxième année, les membres du CPND-SNV proposent que le nombre 

minimum de crédits cumulé par l’étudiant soit porté à 45 crédits.  

- Pour l’article 32, les membres du CPND-SNV proposent que le passage de la deuxième 

année vers la troisième année soit conditionné par l’acquisition de l’ensemble des 

unités d’enseignement en dettes en L1 et L2. 

- Application de la note éliminatoire de 5 sur 20 pour les unités d’enseignement 

fondamentales.  

 

6. Indicateurs 

Concernant l’évaluation des formations, certains indicateurs ont été proposés par l’ensemble 

des participants : 

- Les compétences acquises en relation avec l’objectif de la formation 



- Les compétences acquises en relation avec l’insertion socio-professionnelle 

- Les stages de formation 

- La pertinence de l’intitulé de l’offre et sa visibilité 

- Le vœu ou le choix émis par l’étudiant 

- Le taux de réussite dans la formation et la progression des étudiants 

- La déperdition des étudiants lors du parcours 

- Les encadrements 

- La capacité d’accueil de l’établissement 

- L’employabilité 

 

7. Prérogatives des responsables de domaine et leur relation avec les Chefs de 

Département, et Vice-recteur de la Pédagogie 

En plus des prérogatives stipulées par arrêté ministériel, les membres du CPND souhaitent les 

renforcer par : 

 Participation aux journées portes ouvertes de l'université ; 

 Evaluation des parcours de formation ; 

 

 

La séance a été levée à 18h00. 

 

  

Le Président de CPND/SNV 

Pr. ARAB Karim 

 


